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Maison des Personnes 
Handicapées de l‘Hérault 
59, av. de Fès - bat. B
BP 7353
34086 Montpellier Cedex 4
Tél : 0 810 811 059 
(numéro Azur - prix appel local)

Horaires d’accueil :
Accueil physique et téléphonique : 
du lundi au jeudi de 8h30 à 12h 
et de 13h à 16h30 
et le vendredi de 8h30 à 12h et 
de 13h à 16h

Antenne de Béziers
6, rue de Montmorency
34500 Béziers
Téléphone : 04 67 49 29 91

Horaires d’accueil :
Accueil physique : mardi, 
mercredi, vendredi de 8h30 à 
11h30 
Accueil téléphonique : mardi, 
mercredi, vendredi de 13h30 
à 16h30

Edition de janvier 2008

Guide pour 
les personnes 

handicapées
•  Etablissements 

et services médico-sociaux

• CLIS et UPI

• Entreprises adaptées

Venir en transport 
en commun à Montpellier
Tramway ligne 1 
Arrêt "Malbosc" 

è  l'arrêt est situé à 450 m de 
la Maison des Personnes 
Handicapées 

Bus ligne 16 
Arrêt "Appel du 18 juin" 

è  l‘arrêt (non accessible aux 
personnes en fauteuil 
roulant) est situé à 150 m 
de la Maison des Personnes 
Handicapées 

Stationner à Montpellier
Personnes à Mobilité Réduite 
(PMR) 

è  stationnement devant le 
bâtiment 

Vélos /Motos 

è  stationnement à droite du 
bâtiment 

Voitures 

è  stationnement gratuit sur 
voie publique

Voir plan d'accès (Montpellier) 

pages 8 et 9 
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Maison des Personnes 
Handicapées de l‘Hérault 
59, av. de Fès - bat. B
BP 7353
34086 Montpellier Cedex 4
Tél : 0 810 811 059 
(numéro Azur - prix appel local)

Horaires d’accueil :
Accueil physique et téléphonique : 
du lundi au jeudi de 8h30 à 12h 
et de 13h à 16h30 
et le vendredi de 8h30 à 12h et 
de 13h à 16h

Venir en transport 
en commun à Montpellier
Tramway ligne 1 
Arrêt "Malbosc" 

è  l'arrêt est situé à 450 m de 
la Maison des Personnes 
Handicapées 

Bus ligne 16 
Arrêt "Appel du 18 juin" 

è  l‘arrêt (non accessible aux 
personnes en fauteuil 
roulant) est situé à 150 m 
de la Maison des Personnes 
Handicapées

Edition de mars 2008

Guide pour 
les personnes 

handicapées
•  Etablissements 

et services médico-sociaux

• CLIS et UPI

• Entreprises adaptées

 Stationner à Montpellier
Personnes à Mobilité Réduite 
(PMR) 

è  stationnement devant le 
bâtiment 

Vélos /Motos 

è  stationnement à droite du 
bâtiment 

Voitures 

è  stationnement gratuit sur 
voie publique

Voir plan d'accès (Montpellier) 

pages 8 et 9 

Antenne de Béziers
6, rue de Montmorency
34500 Béziers
Téléphone : 04 67 49 29 91
(déménagement prévu au 
2e semestre 2008)

Horaires d’accueil :
Accueil physique : mardi, 
mercredi, vendredi de 8h30 à 
11h30 
Accueil téléphonique : mardi, 
mercredi, vendredi de 13h30 
à 16h30
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GUIDE POUR 
LES PERSONNES 
HANDICAPEES
Etablissements 
et services 
médico-sociaux

Edition de mars 2008

D é p a r t e m e n t  d e  l ’ H é r a u l t
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Editorial du Président

Dans la continuité du précédent guide pour les personnes handicapées 
qui présentait la Maison des Personnes Handicapées de l’Hérault et 

la prestation de compensation du handicap, voici le nouveau guide simple 
et pratique qui référence, par catégorie, les différents établissements et 
services médico-sociaux du Département pour enfants ou adultes. 
Ce guide, quelque soit sa qualité, ne saurait remplacer le contact 
direct. Aussi, si vous avez une question ou besoin d’un renseignement 
complémentaire, n’hésitez pas à contacter la Maison des Personnes 
Handicapées de l’Hérault de Montpellier ou son antenne de Béziers.  

Ma volonté, toujours la même, est d’être à vos côtés, quel que soit votre 
âge et la nature de votre handicap, en mettant à votre disposition les 
informations et les relais qui faciliteront votre vie quotidienne, et par la 
même, la réalisation de votre projet de vie. 

Avec un budget de 100 millions d’euros pour 2007 consacré aux personnes 
handicapées le Département de l’Hérault fait plus que jamais le choix de 
la solidarité pour permettre à chacune et chacun d’entre vous de vivre 
pleinement sa citoyenneté dans le respect de sa dignité. 

                             André Vézinhet
 Président du Conseil général de l’Hérault, 
 Député 
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La Maison des Personnes 
Handicapées de l’Hérault
La Loi du 11 février 2005 sur 
l’égalité des droits et des chances, 
la participation et la citoyenneté 
des personnes handicapées crée 
les Maisons Départementales 
des Personnes Handicapées. 
Celles-ci ont la forme juridique de 
Groupements d’Intérêt Public (GIP) 
dont les Départements assurent la 
tutelle administrative et financière. 
Elles sont présidées par le Président 
du Conseil Général.
La Maison des Personnes 
Handicapées de l’Hérault associe 
le Département de l’Hérault, des 
associations représentant les 
personnes handicapées, l’Etat, 
les caisses primaires d’assurance 
maladie et les caisses d’allocations 
familiales.
Elle offre un accès unique aux 
droits et prestations et facilite 
les démarches des personnes 
handicapées et de leur entourage. 
Elle met en place et organise 
notamment le fonctionnement 
de la Commission des Droits et 
de l’Autonomie des Personnes 
Handicapées (CDAPH).

La Commission des Droits et 
de l’Autonomie des Personnes 
Handicapées - (CDAPH)

La Commission des Droits et 
de l’Autonomie des Personnes 
Handicapées (CDAPH), se prononce 
sur l’accès aux droits et prestations 
concernant les enfants et les 
adultes.
Cette commission examine quelles 
sont les conséquences du handicap 
de la personne sur sa vie sociale 
et professionnelle. Elle statue sur 
l’ouverture d’un droit ou d’une 
prestation en fonction de l’évaluation 
de la situation, évaluation réalisée 
par l’équipe pluridisciplinaire avec la 
personne handicapée.
La Commission des Droits et 
de l’Autonomie des Personnes 
Handicapées (CDAPH) est amenée 
à se prononcer, entre autres, sur 
l’orientation vers un établissement 
ou service médico-social.

 

Introduction
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Une orientation en établissement 
ou service médico-social, 
pourquoi ?
Dans certaines situations, il est 
nécessaire de s’appuyer sur 
des structures spécialisées qui 
proposent diverses prestations, 
de l’accompagnement dans le 
quotidien à l’accueil médicalisé avec 
hébergement.
Le guide des structures médico-
sociales pour personnes 
handicapées 
Le guide pour les Personnes 
Handicapées : établissements et 
services médico-sociaux référence 
par catégorie les différents services 
et établissements spécialisés du 
département de l’Hérault.
La plupart de ces services 
et établissements accueille 
uniquement les personnes 
bénéficiaires d’une orientation 
validée par la Commission des 
Droits et de l’Autonomie des 
Personnes Handicapées (CDAPH).
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Coordonnées de la Maison des Personnes Handicapées : 
Montpellier – Antenne de Béziers

Maison des Personnes Handicapées de l’Hérault, Montpellier
59, avenue de Fès - bat.B - BP 7353 
34086 Montpellier Cedex 4

Tél. : 0 810 811 059 (numéro Azur - prix appel local)

Horaires d’accueil : 
Accueil physique et téléphonique : du lundi au jeudi de 8h30 à 12h00 et 
de 13h00 à 16h30. Vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 16h00.

Antenne de Béziers
6, rue de Montmorency
34500 Béziers

Tél. : 04 67 49 29 91

Horaires d’accueil : 
Accueil physique : mardi, mercredi, vendredi de 8h30 à 11h30  
Accueil téléphonique : mardi, mercredi, vendredi de 13h30 à 16h30.

Changement de locaux prévu au deuxième semestre 2008.

   !   Malgré toute l’attention portée à l’élaboration de ce document,
des erreurs ont pu être commises. Nous vous remercions par avance
de nous faire part de vos observations.

Informations pratiques
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Notice d’utilisation du guide

Le guide pour les Personnes Handicapées : établissements et services 
médico-sociaux propose trois parties principales :
• les structures pour enfants
• les structures pour adultes
• les structures pour tout public (enfants et adultes)

Dans chaque partie, les établissements et services sont présentés par 
catégorie et font l’objet d’une définition. 

Les structures sont ensuite classées par communes (ordre alphabétique) 
dans chaque catégorie.

Le type de population accueillie est précisé en référence aux catégories du 
FINESS (Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux).

En sous partie, les structures et services strictement médico-sociaux (au 
sens de l’article L. 312-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles) sont 
distingués des autres dispositifs.

Pour la partie « enfant », outre les structures médico-sociales, il a paru 
important d’indiquer les dispositifs que sont les Classes d’Intégration 
Scolaire (CLIS) et les Unités Pédagogiques d’Intégration (UPI). En effet, 
pour intégrer ces dispositifs, une orientation de la Commission des Droits 
et de l’Autonomie des Personnes Handicapées (CDAPH) est nécessaire.

La partie « adulte » référence les types de structures médico-sociales qui 
réclament une orientation de la Commission des Droits et de l’Autonomie 
des Personnes Handicapées (CDAPH). 

D’autres structures d’insertion sociale et professionnelle, présentant un 
lien étroit avec le handicap, sont mentionnées comme les Groupements 
d’Entraide Mutuelle (GEM), les entreprises adaptées (EA).

La partie « tout public » indique les structures et services médico-sociaux 
et d’insertion sociale s’adressant aussi bien à un public enfant qu’adulte.

Une liste comprenant les coordonnées des gestionnaires des établissements 
et services est présentée à la suite de l’annuaire.

Un glossaire des sigles les plus utilisés figure à la fin du guide.
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Plan d’accès à la Maison des Personnes       Handicapées - Montpellier
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Guide pour les personnes handicapées 
Département de l’Hérault / 2008

Plan d’accès à la Maison des Personnes       Handicapées - Montpellier
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Département de l’Hérault / 2008

Département de l’Hérault
•  Pôle Départemental 

de la Solidarité 
1000, rue d’Alco 
34087 Montpellier Cedex 4
Tél. 04 67 67 69 68 
Fax 04 67 67 71 49

•  Direction des Personnes 
Handicapées 
59, avenue de Fès 
BP 7353
34086 Montpellier Cedex 4
Tél. 04 67 67 62 91

•  Direction des Personnes Agées 
1000, rue d’Alco 
34087 Montpellier Cedex 4
Tél. 04 67 67 61 38

Direction Départementale des 
Affaires Sanitaires et Sociales 
(DDASS) de l’Hérault 
28, Parc Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel
CS 30001
34067 Montpellier Cedex 2
Tél : 04 67 07 20 07
Fax : 04 67 07 20 08

Direction Régionale des Affaires 
Sanitaires et Sociales (DRASS) du 
Languedoc-Roussillon
28, Parc Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel
CS 30001
34067 Montpellier Cedex 2
Tél : 04 67 07 20 07
Fax : 04 67 07 20 08

Direction Départementale du 
Travail de l’Emploi et de la 
Formation Professionnelle (DDTEFP) 
de l’Hérault
615, boulevard d’Antigone
CS 19002 
34064 Montpellier Cedex 2 
Tél. : 04 67 22 88 88 
Fax : 04 67 22 88 99

Direction Régionale du Travail 
de l’Emploi et de la Formation 
Professionnelle (DRTEFP) du 
Languedoc Roussillon 
3, place Paul Bec 
Les  “Echelles de la ville”  Antigone 
34000 Montpellier
Tél. : 04 67 15 77 77 
Fax : 04 67 22 05 79

Caisse d’Allocations Familiales 
(CAF) de Montpellier 
139, avenue de Lodève
34943 Montpellier Cedex 9
Tél : 0 820 25 34 20

Adresses utiles
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Caisse d’Allocations Familiales 
(CAF) de Béziers
BP 170 
34503 Béziers Cedex
Tél : 0 820 25 34 20

Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie (CPAM) Montpellier
29, cours Gambetta 
34934 Montpellier Cedex 9 
Tél : 0 820 904 218
Fax : 04 99 52 55 09

Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie (CPAM) Béziers
place Général de Gaulle
BP 743
34523 Béziers Cedex 
Tél : 0 820 904 170
Fax : 04 67 49 72 49

Mutualité Sociale Agricole (MSA) 
de l’Hérault
place Chaptal
CS 59501
34262 Montpellier Cedex 2
Tél : 04 67 34 80 00
Fax : 04 67 34 84 00

CAP Emploi Hérault
29, rue du Puech Radier
34970 Lattes
Tél : 04 99 13 34 25
Fax : 04 99 13 34 28
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Légende
Enfants - Travail - Hébergement + soins - Domicile + soins - Hébergement 

- Maintien à domicile

Schéma simplifié de répartition des 
compétences et des financements

Etat et assurance 
maladie

Centres médico psycho-
pédagogiques (CMPP)

Instituts médico-éducatifs 
(IME)

Instituts thérapeutiques 
éducatifs et pédagogiques 

(ITEP)

Services d’éducation 
spéciale et de soins à 

domicile (SESSAD)

Maisons d’accueil 
spécialisé (MAS)

Établissements et 
services d’aide par le 

travail (ESAT)

Centres de rééducation 
professionnelle (CRP)

Centres d’action médico-
sociale précoce (CAMSP)

Foyers d’accueil 
médicalisé (FAM)

Services 
d’accompagnement 

médico social pour adulte 
handicapé (SAMSAH)

Département

Structures occupationnelles 
(FOC-ATO-ADJ)

Foyers d’hébergement 
(FH)

Sections annexes d’ESAT 
(SAESAT)

Services 
d’accompagnement à la 

vie sociale (SAVS)

Services d’aide ménagère

Services d’aide et 
d’accompagnement à 

domicile (SAAD)
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Annuaire des 
établissements 
et services 
pour personnes 
handicapées

Enfant

Après évaluation, la Commission 
des Droits et de l’Autonomie des 
Personnes Handicapées (CDAPH) 
se prononce sur l’orientation de 
l’enfant handicapé. Cette décision 
peut se traduire par une orientation 
vers une école, un établissement 
scolaire, un service médico-social ou 
un établissement médico-social.

D é p a r t e m e n t  d e  l ’ H é r a u l t
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CAMSP de Béziers
Centre Educatif et Médical 
avenue Monseigneur Coste 
34500 Béziers 
Tél. : 04 67 30 43 21 
Fax : 04 67 30 43 21

Type de population accueillie  
Enfants porteurs de handicaps ou 
enfants à risques

Gestionnaire 
CSRE de Lamalou-les-Bains / 
UGECAM Languedoc-Roussillon 
Midi-Pyrénées

Secteur géographique 
Secteur Béziers

CAMSP de Montpellier / Lunel 
Hôpital St Eloi 
80, avenue Augustin Fliche 
34295 Montpellier Cedex 5 
Tél. : 04 67 33 68 63 
Fax : 04 67 33 68 56 
Courriel : camsp@chu-montpellier.fr

Type de population accueillie 
Enfants porteurs de handicaps ou 
enfants à risques

Gestionnaire 
CHU de Montpellier

Secteur géographique 
Montpellier, Sète, Clermont 
l’Hérault, Lodève, Lunel 

Antennes ou implantations
42, rue de la Libération 
34400 Lunel  
Tél : 04 67 33 68 63 

Structures médico-sociales de
dépistage et de traitement
Le Centre d’Action Médico-Sociale Précoce (CAMSP) 
Le Centre d’Action Médico-Sociale Précoce accueille les enfants de 0 à 6 ans.
Son rôle est de proposer et assurer un suivi précoce et global aux enfants 
présentant des difficultés de développement liées à des problèmes de santé.
Ces actions se situent dans la continuité des services périnataux et s’articulent 
en réseau avec les autres professionnels de l’enfance.
Sa mission est d’accompagner l’enfant et sa famille afin de les aider à 
résoudre leurs difficultés.

L’accès à cette structure médico-sociale ne nécessite pas une orientation de la 
part de la Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées 
(CDAPH).
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CMPP de Béziers 
Centre Educatif et Médical 
avenue Monseigneur Coste 
34500 Béziers 
Tél. : 04 99 43 00 17 
Fax : 04 99 43 24 93 
Courriel : 
cmpp.beziers@ugecam-lr-mp.cnamts.fr

Type de population accueillie 
Enfants présentant des difficultés 
relevant d’un soin médico-
psychologique

 

Gestionnaire
CSRE de Lamalou-les-Bains / 
UGECAM Languedoc-Roussillon 
Midi-Pyrénées

Tranches d’âge 
de 6 à 18 ans

Secteur géographique 
Hérault  

 
Le Centre Médico-Psycho Pédagogique (CMPP)

Le Centre Médico-Psycho Pédagogique accueille les enfants jusqu’à 18-20 ans.

Il est un lieu de consultation et de traitement. Il s’adresse aux enfants et 
adolescents qui rencontrent des problèmes au cours de leur développement, 
comme par exemple des difficultés relationnelles, des échecs scolaires, 
des troubles de l’apprentissage (langage oral, écrit, raisonnement logique), 
des conflits familiaux, des troubles du comportement, des troubles du 
développement psychomoteur,...
Ces consultations permettent d’évaluer les difficultés de l’enfant et de sa famille 
et si nécessaire, d’élaborer une stratégie thérapeutique.

L’accès à cette structure médico-sociale ne nécessite pas une orientation de la 
part de la Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées 
(CDAPH).
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CMPP Marcel Foucault - 
Montpellier 
33 bis, rue du Faubourg Saint-Jaumes 
34000 Montpellier  
Tél. : 04 67 61 08 20 
Fax : 04 67 61 98 77 
Courriel : cmpp.a1@adages.net

Type de population accueillie 
Enfants présentant des difficultés 
relevant d’un soin médico-
psychologique 

Gestionnaire
ADAGES

Tranches d’âge 
de 0 à 20 ans

Secteur géographique 
Hérault 

Antennes ou implantations 
1, rue Aristide Olivier 34000 
Montpellier - Carré d’Oxford Bât 2 
62, allée d’Irlande BP 7234 
34086 Montpellier Cedex 4

CMPP de Sète
Villa Malibran
avenue du Tennis 
34200 Sète
Tél. : 04 67 53 16 22
Fax : 04 67 18 04 71
Courriel : cmppsete@orange.fr

Type de population accueillie
Enfants présentant des difficultés 
relevant d’un soin médico-
psychologique

Gestionnaire
AEEA

Secteur géographique  
Hérault

Antennes ou implantations 
Antenne Ile de Thau Le Seinchole 
34200 Sète

Centres Médico-Psycho Pédagogiques (CMPP)
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Structures médico-sociales d’accueil 
et de suivi
La prise en charge de la scolarisation des enfants handicapés en 
établissements et services médico-sociaux correspond le plus souvent à un 
besoin d’accompagnement à moyen ou long terme nécessité par le degré du 
handicap.

Il existe différents types d’établissements médico-sociaux :

L’Institut médico-éducatif (IME)

Il accueille des enfants et des adolescents en situation de handicap.
Il peut comprendre :
- L’Institut Médico-Pédagogique (IMP), qui assure soins et enseignement 
général pour des enfants.
- L’Institut Médico-PROfessionnel (IMPRO), qui assure l’enseignement général, 
pré-professionnel ou professionnel pour des adolescents jusqu’à 20 ans.

Il existe des établissements spécialisés pour enfants handicapés moteurs ou 
déficients sensoriels graves ou polyhandicapés.
Ces établissements ont pour rôle la surveillance médicale, les soins, la 
rééducation et la scolarisation des enfants porteurs d’un handicap physique 
grave (moteur ou sensoriel) ou associé à un handicap mental.
Certains Instituts Médico-Educatifs ont développé des unités spécialisées 
accueillant des enfants polyhandicapés et atteints d’autisme.

L’Institut Thérapeutique Educatif et Pédagogique (ITEP)

Il a pour mission d’accueillir des enfants et adolescents présentant des 
difficultés psychologiques dont l’expression se manifeste notamment par 
des troubles importants du comportement, de la conduite ou du caractère 
ayant des conséquences dans la poursuite de la scolarisation et l’accès aux 
apprentissages.



18
Guide pour les personnes handicapées 
Département de l’Hérault / 2008 19

En
fa

nt

Guide pour les personnes handicapées 
Département de l’Hérault / 2008

IME/ITEP Institut Raymond Fages
chemin Raymond Fages BP 20027
34301 Agde Cedex
Tél. : 04 67 01 05 20
Fax : 04 67 01 05 21
Courriel : irf34.ase@wanadoo.fr

Type de population accueillie 
Déficience intellectuelle - Troubles 
du caractère et du comportement

Gestionnaire
ASE

Tranches d’âge
de 6 à 18 ans

Capacité
IME : 18 demi-internes, 33 internes 
ITEP : 7 demi-internes, 24 internes

Secteur géographique 
Hérault

Antennes ou implantations 
Villa Guillaumet : 20, rue Henri 
Guillaumet 34500 Béziers - 
Villa Caillé : 20, rue René Caillé 
34500 Béziers

IME et ITEP

IME/ITEP Notre Dame de la 
Salette 
2, rue du Puech du Four BP 34 
34600 Bédarieux 
Tél. : 04 67 95 59 05 
Fax : 04 67 23 24 64 
Courriel : accueil@ndlasalette.fr

Type de population accueillie
Déficience intellectuelle (de légère à 
moyenne). Troubles du caractère et 
du comportement

Gestionnaire
Association Bédaricienne du centre 
éducatif Notre Dame de la Salette

Tranches d’âge
de 6 à 16 ans 

Capacité
IME : 9 internes, 8 semi-internes 
- 17 places ITEP

Secteur géographique
Hauts-cantons et biterrois
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IME/ITEP Institut Saint Hilaire
12, avenue Alexandre Laval
34510 Florensac
Tél. : 04 67 77 00 01
Fax : 04 67 77 15 56
Courriel : ish34.ase@wanadoo.fr 

Type de population accueillie
Déficience intellectuelle (légère à 
moyenne) - Troubles du caractère et 
du comportement

Gestionnaire
ASE

Tranches d’âge
de 15 à 20 ans

Capacité
IME 54 places - ITEP 34 places

Secteur géographique
Hérault

IME Les Hirondelles
rue des Lierles BP 407
34110 Frontignan La Peyrade
Tél. : 04 67 46 62 38
Fax : 04 67 46 62 36

Type de population accueillie
Déficience intellectuelle (moyenne à 
sévère)

Gestionnaire
APEI de Frontignan Pays de Thau

Tranches d’âge
de 4 à 20 ans

Capacité
40 semi-internes

Secteur géographique
Bassin de Thau

IME et ITEP

IME La Pinède
chemin de la Pinède
34830 Jacou
Tél. : 04 67 59 11 78
Fax : 04 67 59 19 41
Courriel : imelapinede@wanadoo.fr

Type de population accueillie
Déficience intellectuelle (légère à 
moyenne)

Gestionnaire
AELP

Tranches d’âge
de 6 à 20 ans

Capacité
90 externes

Secteur géographique
Hérault
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Institut d’Education Motrice
8, place Général de Gaulle
34240 Lamalou-les-Bains
Tél. : 04 67 95 75 30
Fax : 04 67 95 46 01

Type de population accueillie
Déficiences motrices avec ou sans 
troubles associés

Gestionnaire
CSRE de Lamalou-les-Bains / 
UGECAM Languedoc-Roussillon 
Midi-Pyrénées

Tranches d’âge
de 2 à 18 ans

Capacité
15 internes, 5 externes

Secteur géographique
Hérault 

Antennes ou implantations
Annexe de l’IEM à Béziers au CEM 
avenue Monseigneur Coste. 
Tél. : 04 67 31 73 30

Observations
Il accueille 10 enfants (demi-
pension) de 6 à 18 ans avec 
handicaps moteurs principalement.
Une section de ce service accueille 
les enfants polyhandicapés 
présentant une autonomie réduite.

IME/ITEP Institut Campestre
1120, route de Bédarieux - BP 31
34701 Lodève Cedex
Tél. : 04 67 44 23 44
Fax : 04 67 44 33 71
Courriel : institut.campestre@wanadoo.fr

Type de population accueillie
Troubles du caractère et du 
comportement avec ou sans 
déficience intellectuelle (légère)

Gestionnaire
ALAPED

Tranches d’âge
de 6 à 18 ans

Capacité
23 internes, 33 externes

Secteur géographique
Lodève et alentours.

IMP Les Pescalunes
111, rue des Néfliers 
34400 Lunel
Tél. : 04 67 83 87 57
Fax : 04 67 83 51 89
Courriel : contact@imp-pescalunes.org

Type de population accueillie
Déficience intellectuelle (moyenne à 
sévère)

Gestionnaire
APEI du Grand Montpellier

Tranches d’âge
de 5 à 14 ans

Capacité
27 externes

Secteur géographique
Lunel    

IME et ITEP
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IME La Cardabelle
21, avenue de Castelnau
34090 Montpellier
Tél. : 04 67 72 42 62
Fax : 04 67 72 36 83
Courriel : sg.la-cardabelle@wanadoo.fr

Type de population accueillie
Déficience motrice avec ou sans 
troubles associés

Gestionnaire
Association «La Cardabelle»

Tranches d’âge
de 4 à 16 ans

Capacité
30 demi-internes

Secteur géographique
Hérault

Observations
L’établissement assure les trajets 
domicile-établissement : Montpellier 
- Lunel - Bassin de Thau - Pérols - 
Gigean - Grabels

ITEP Centre Bourneville
120, rue du Mas Prunet
34070 Montpellier
Tél. : 04 67 42 43 66 
Fax : 04 67 47 95 64
Courriel : centre.bourneville@adages.net

Type de population accueillie
Troubles du caractère et du 
comportement

Gestionnaire
ADAGES

Tranches d’âge
de 6 à 18 ans

Capacité
50 internes, 24 semi-internes, 6 
SASI (Service d’Aide et de Soutien 
à l’Intégration - Placement familial 
spécialisé)

Secteur géographique
Agglomération Montpellier

IME et ITEP

IME du Centre Médical et Educatif 
de l’Enfance Fontcaude
70, rue Tipasa
34080 Montpellier
Tél. : 04 67 10 23 00
Fax : 04 67 75 80 63
Courriel : 
accueil.fontcaude@ugecam-lr-mp.cnamts.fr

Type de population accueillie
Déficience intellectuelle - Polyhandicap

Gestionnaire
UGECAM Languedoc-Roussillon 
Midi-Pyrénées

Tranches d’âge
de 2 à12 ans

Capacité
48 semi-internes, 10 internes, 11 
accueils temporaires (polyhandicaps 
uniquement)

Secteur géographique
Rayon de 30 km autour de Montpellier





































































































































www.gemcsl.canalblog.com
www.janus34.fr














http://www.autisme-ressources-lr.fr


www.herault.fr/herault-transport/accueil.html
www.gihplr.org/activites























